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Avis à manifestation d'intérêt International (AMIII pour le recrutement
d'un cabinet international pluridisciplinaire spêcialisê pour
l'accompagnement technique et opêrationnel de I'ANARPAM en vue
d'assurer le développement de ses capacités dans le domaine de
l'exploration minière.
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Le présent avis de Manifestation dlntérêt international fait suite au PPM
2023 paru sur le site de 1ANARPAM www.anarpam.mr et celui de 1ARMP
www.armp.mr.
LAgence Nationale de Recherches Géologiques et du Patrimoine Minier
(ANARPAM) entend recourir à une mission d'assistance technique
multidisciplinaire indépendante internationale pour l'accompagnement, le
conseil et la formation de ses différents départements dans une optique de
renforcement de ses capacités techniques et de positionnement attractif et
rentable sur Ie marché des sous-secteurs miniers.
LANARPAM compte utiliser une partie de ces ressources {inancières pour
recruter un bureau constitué en Iirme, ou une association de firmes,
reconnu(e) de renommée internationale, avec une expérience
multidisciplinaire (Exploration, Géophysique, Cartographie, Pétrographie,
Géochimie, Géomatique, Télédétection et SIG) avérée de dix (10) années au
minimum dans le domaine de l'exploration minière, valable aussi bien pour la
Iirme que pour son personnel qui sera impiiqué dans l'objet du présent appel
à manifestation d'intérêt.

4. OBJECTIF

L'objectif de cette mission porte sur l'appui technique et opérationnel de
lâNARPAM en vue d'assurer le développement de ses capacités, notamment
en ce qui concerne sa performance opérationnelle, la qualité de ses services et
leur promotion, la prise effective et progressive d'une part de marché qui lui
confère un leadership établi dans le domaine des services miniers et qui assure
sa pérennité et sa croissance financière.

s. MrssroNs/AcTrvrTÉjs

La mission principale du cabinet est de fournir à lâNARPAM une assistance
technique pluridisciplinaire, lui permettant de réaliser ses objectifs de qualité,
d'efficacité et de pérennité.
Les principales missions et activités de la firme couvrent, sans s'y limiter, les
éléments suivants :

' L'appui à lAgence dans la gestion de ses opérations et le développement
de ses capacités techniques, conformément à sa mission et ses objectifs ;

1.

2.

J.



' Le conseil et l'appui technique des différents services de lâgence pour
aboutir à une performance optimale, conforme aux normes et exigences
internationales applicables à sa mission et à sa vocation ;

' L'élaboration d'un plan annuel concerté et adopté de manière
participative avec l'ensemble des parties en interne par la mission de lAgence

;

' La conception et la mise en æuvre, sous l'autorité de la Direction
Générale, d'une stratégie et des mesures concrètes qui dirige la qualité
internationalement reconnue et la force de vente des services de lAgence
dans une optique de qualité, de conformité, de compétitivité et de pérennité ;

. La formation continue du personnel de lAgence et l'organisation de
missions simulatrices sur le terrain à son bénéfice et en s'appuyant sur les
nouvelles technologies ;

. Le suivi du processus de certifications internationales de lâgence et
celles de son personnel ;

' L'accompagnement dans 1a mise en æuvre du processus de
renforcement des capacités techniques et opérationnels de lâgence jusquâ
réalisation effectives des objectifs attendus de 1a présente mission,

' Et toute autre tâche que lAgence et le Consultant s'accordent à juger
nécessaire dans l'appui dont ce dernier en est chargé.

Pour plus de détails sur les objectifs de la mission voire les termes de références
sur le lien ci-dessous.

Les termes de références de la mission peuvent être consultés sur le lien :

https : / / anarpam.mr / offres-marches /

6. Il est prévu que 1es prestations s'étaleront sur une période de 12 mois.

7. Les cabinets intéressés doivent fournir les informations démontrant quIls
possèdent des qualifications requises et les expériences pertinentes pour
exécuter la mission.

Les candidatures seront évaluées suivant la grille d'analyse ci-dessous :

Critères Notes
Expérience du soumissionnaire dans le domaine de
1'exploration géoloqique et minière

40 points

Qualification des experts (formation, expérience) 40 points
Méthodolosie et orsanisation de la mission 20 points
Total 1OO points
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La Firme sera sélectionnée selon la méthode de sélection fondée sur la
qualifîcation du consultant, telle que décrite dans les procédures de passation
des marchés publics.

Les cabinets intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires
auprès de la Direction de Géoressources de lAgence Nationale de Recherches
Géologiques et du Patrimoine minier : Email nasserdine@ênarpam.mr ; tel :

+222 46 A4 80 87 aux heures suivantes : de t h à 17 h du lundi au jeudi et
de th à 12h le vendredi ou par courrier électronique.

10. Les manifestations doivent être :

Une lettre de manifestation dlntérêt adressée. au président de 1a

commission de passation des Marchés de lAgence Nationale de

Recherches Géologiques et du Patrimoine Minier.

o Un tableau présentant les références générales et spécifiques
(pertinentes pour la mission)

Pour chaque référence - mission, ledit tableau doit préciser :

,/ Le domaine de compétence de f intervention des experts

'/ La période de réalisation de la mission

'/ Une présentation sommaire de la mission.

11. Les manifestations dlntérêts doivent être adressées à Monsieur le Président
de la Commission de Passation des Marchés Publics de lâgence Nationale de

Recherches Géologiques et du Patrimoine Minier par courrier postal ou à

l'adresse de la CPMP/ANARPAM :

Ksar Zone Administrative derrière l'Université; BP 654 ; Nouakchott-
Mauritanie.

Adresse Email : cpmp.anarpam@anarpam.mr

Au plus tard le L9 I 0612023

Le O2l0612023

Le Directeur Gênéral
El Hachemi CHEIKH SIDATY
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